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Introduction

À la demande de la Municipalité de Chelsea, une étude d’évaluation et de dégradation de la chaussée

du chemin de la Rivière ainsi qu’une étude de faisabilité technique ont été effectuées entre 2016 et

2017. À l’aide de ces études, et dans le cadre de sa planification, la Municipalité a jugé nécessaire de

procéder à la réfection du chemin de la Rivière.

À la suite d’un appel d’offres pour les services professionnels d’ingénierie, la firme CIMA+ a été

mandatée afin de réaliser les activités d’ingénierie nécessaires à des travaux de réfection pour le

projet de réfection du chemin de la Rivière. Le mandat comprend une prise en charge complète et clé

en main de l’ingénierie du projet et inclut l’ensemble des services d’ingénierie (relevé terrain, études

diverses, conception, gestion, surveillance et suivie) nécessaires pour la réfection du chemin de la

Rivière sur un tronçon revêtu mesurant 6,1 km.
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Introduction

Au mois d’août 2021, à la suite d’appels d’offres distincts, la Municipalité a octroyé un mandat à la

firme Groupe ABS pour le contrôle des matériaux et de la qualité, ainsi qu’un mandat à l’entrepreneur

Construction FGK pour la réalisation des travaux.

Le tableau suivant présente un sommaire des contrats octroyés ainsi que des dépenses engagées à

ce jour:
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Tableau sommaire des contrats et des dépenses
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FOURNISSEUR DATE DESCRIPTION
COÛT CONTRAT           

(INCLUANT LES TAXES)

COÛT RÉEL CONTRAT      

(TAXES NETTES)
RÉSOLUTION

COÛT RÉEL À JOUR      

(TAXES NETTES)

TOTAL 12 438 906.17  $           11 358 379.31  $             797 884.34  $               

Mise à jour: 03-mars-22

267-19

280-21

281-21

483 521.24  $               

22 772.49  $                 

287 741.42  $               

3 849.18  $                   

11 628 397.65  $           

98 117.48  $                  

627 735.49  $                  

22 772.49  $                    

10 618 277.00  $             

89 594.34  $                    

CIMA+, s.e.n.c.

AMC Groupe Conseil

Construction FGK inc.

Groupe ABS inc.

DÉPENSES RÉALISÉES OU ENGAGÉES POUR TRAVAUX DE RÉFECTION CHEMIN DE LA RIVIÈRE

06-août-19

06-nov-19

03-août-21

03-août-21

Services professionnel conception et surveillance travaux

Services professionnels - Chargé projet pour conception

Contrat pour réfection chemin de la Rivière

Services professionnels pour contrôle des matériaux

687 452.20  $                

24 938.85  $                  



Localisation des travaux
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Gabarit de la chaussé actuelle

La section transversale du chemin de la Rivière est composée de deux voies contiguës à contresens.

La largeur des accotements, des voies et de la chaussée est très variable :

• Minimum: 7,55 m;

• Maximum: 10,54 m;

• Moyenne: 9,25 m
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• Un grand nombre d’accès, de bâtiments et d’aménagements riverains;

• Intersection avec la route 105 problématique;

• Présence d’un club multisport (Club Cascades) au 100 chemin de la Rivière;

• Mur de soutènement à l’intersection de la VVC;

• Services municipaux (station de pompage et 640 m de réseau sanitaire);

• Dispositifs de retenue (glissières de sécurité) non-conformes (3 230 m);

• Services publics électrique et télécommunication aériens.
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Aménagements et contraintes actuelles prises en considération



• En général, la chaussée est en mauvais état, sauf pour quelques sections;

• Une de ces sections est celle où un égout sanitaire a été installé en 2010;

• Installation d’une couche d’usure pleine largeur à partir de la route 105 sur environ 120 mètres a été

réalisé dans les dernières années ainsi que d’autres rapiéçages localisés répartis sur l’ensemble du

chemin de la Rivière.

Le tableau suivant présente un résumé de l’état actuel de la chaussée.
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Diagnostic et état de la situation actuelle – Structure de chaussée et condition de 
sol
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• Fossés généralement suffisamment profonds entre la route 105 et l’adresse civique #47 (500 m);

• Profondeur ensuite insuffisante (rigole seulement);

• Absence d’empierrement des fossés dans les pentes abruptes (problématique d’érosion);

• La majorité du secteur entre la traverse de la VVC et la limite nord-est en remblai, ce qui limite les

besoins en fossé;

• Dans les zones en déblai, les fossés sont peu profonds, étroits ou inexistants;

• Certaines surfaces, entre le chemin des Cascades et le chemin Carnochan, du côté ouest, se

retrouvent non-drainées et confinées par la structure du chemin de la Rivière (absence de ponceau

sous la chaussée).
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Diagnostic et état de la situation actuelle – Drainage
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Diagnostic et état de la situation actuelle – Ponceaux
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• Chemin collecteur principal selon la définition de la municipalité;

• Corridor utilisé par les cyclistes et ayant le potentiel d’une chaussée désignée selon le Plan

Directeur de Transport Actif (2014).

• DJMA: Débit journalier moyen annuel

• DJME: Débit journalier moyen estival
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Diagnostic et état de la situation actuelle – Comptage routier et classification de la 
route



14

Critères de conception – Gabarit de chaussée et aménagement

• Tronçon sud, de l’intersection de la route 105 à l’adresse civique #152 – 2,1 km

• Chaussée standard avec accotements pavés

Ch. 10+000 à 12+100
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• Largeur de la moitié de plate-forme sans glissière de sécurité – 4 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement pavé.

• Largeur de la moitié de plate-forme avec glissière de sécurité – 5,2 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement pavé;

• 0,2 m de dégagement en gravier devant glissière de sécurité;

• 1 m incluant la glissière et le dégagement derrière.
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Critères de conception – Gabarit de chaussée et aménagement

• À l’exception du tronçon entre le 100 chemin de la Rivière (Club Cascades) et le chemin Campbell – 0,4 km

• Chaussée standard avec accotement pavé en direction sud et accotement pavé avec zone tampon en direction nord

Ch. 11+280 à 11+690
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• Largeur de la moitié de plate-forme du côté est – 6,35 m :

• 3 m de voie;

• Zone tampon de 0,3 m avec bollards

• 2 m d’accotement pavé;

• 0,2 m de dégagement en gravier devant glissière de sécurité.
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Critères de conception – Gabarit de chaussée et aménagement

• Tronçon nord, de l’adresse civique #152 à la limite nord de la municipalité – 4 km

• Chaussée désignée avec accotements de gravier

Ch. 12+100 à 16+105
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• Largeur de la moitié de plate-forme sans glissière de sécurité – 4 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement en gravier.

• Largeur de la moitié de plate-forme avec glissière de sécurité – 5 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement en gravier;

• 1 m incluant la glissière et le dégagement derrière;

• Aucun dégagement devant glissière de sécurité.
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Critères de conception – Gabarit de chaussée et aménagement

• À l’exception du tronçon entre l’adresse civique #177 et l’intersection de la VVC – 0,4 km

• Chaussée désignée avec accotements pavés

Ch. 12+500 à 12+900
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• Largeur de la moitié de plate-forme sans glissière de sécurité – 4 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement pavé.

• Largeur de la moitié de plate-forme avec glissière de sécurité – 5,2 m :

• 3 m de voie;

• 1 m d’accotement pavé;

• 0,2 m de dégagement en gravier devant glissière de sécurité;

• 1 m incluant la glissière et le dégagement derrière.



22

Critères de conception – Drainage

• Est inclus dans le projet l’amélioration du drainage le long du chemin de la Rivière:

• 21 ponceaux dont les diamètres actuels ne sont pas suffisants seront remplacés avec les diamètres

recommandés par l’étude hydrologique et hydraulique, ainsi que ceux qui sont en mauvais état;

• En considérant les résultats de l’étude hydraulique et ceux de l’inspection de l’état des ponceaux, trois

ponceaux sur le projet pourraient être conservés et nettoyés;

• Deux bassins versants ne comportent aucun exutoire. Deux nouveaux exutoires (ponceaux transversaux)

seront aménagés afin de drainer ces bassins versant et éviter le risque de débordement sur la chaussée en

cas de pluies importantes. (Ces zones non-drainées entre la chaussée et le sentier ne sont pas considérées

comme des milieux humides selon les professionnels en environnement);

• Des fossés d’une profondeur équivalente à l’épaisseur de la nouvelle structure de chaussée sont à prévoir à

tous les endroits où la structure de chaussée est confinée dans le sol. Des tranchées drainantes seront

utilisées pour économiser de l’espace aux endroits où l’emprise ne permet pas l’aménagement de fossés.

• L’étude écologique a révélé que le passage de poissons doit être assuré pour deux ponceaux présents sur le

projet à environ 250 m au nord du chemin Pine (10+847) et à environ 70 m au sud du 343 chemin de la Rivière

(14+823). Un dispositif de contrôle pour castor est prévu à l’entrée de ce dernier ponceau afin d’éviter le

blocage et les inondations.



23

Critères de conception – Vitesse

• Dans le cadre du projet de réfection du chemin de la Rivière, la vitesse affichée demeure la même,

soit 50 km/h;

• Cette vitesse est justifiable pour un chemin collecteur local;

• Les rapports d’accidents fournis par le service de police ont été consultés dans le cadre de la

conception;

• Le secteur devant le parc de Farm Point a déjà été réduit à 30 km/h;

• Une signalisation verticale sera mise en place dans les courbes afin de sensibiliser les usagers à

ralentir;

• Trois campagnes d’échantillonnage de la vitesse ont été réalisées au cours de la dernière année:

• Zone de 50 km/h, en mode furtif et en mode affichage – vitesse moyenne de 42 km/h;

• Zone de 30 km/h, en mode affichage – vitesse moyenne de 38 km/h.

• D’autres campagnes d’échantillonnage de la vitesse seront effectuées à la suite de la réfection du

chemin.
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Critères de conception – Mesures d’amélioration de la sécurité des usagers

• Mise en place de passages pour personnes à cinq endroits différents :

• À l’intersection avec la route 105;

• À l’intersection de la VVC (avec réaménagement);

• À l’intersection du chemin Saint-Clément;

• Devant le centre communautaire de Farm Point;

• À la connexion de la VVC à l’extrémité nord.

• Amélioration de l’intersection du chemin de la Rivière et de la route 105;

• Réaménagement de l’intersection du chemin de la Rivière avec la VVC et réalignement du passage

pour personnes;

• Mise à jour de la signalisation verticale;
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Critères de conception – Mesures d’amélioration de la sécurité des usagers

• Réaménagement des pentes et des courbes, dans la mesure du possible, afin d’améliorer la

sécurité;

• Diminution de la limite de vitesse à 30 km/h devant le parc de Farm Point;

• Accotements pavés sur le tronçon sud en raison des courbes et des pentes qui nuisent à la visibilité

des usagers;

• Élargissement de l’accotement et ajout d’une zone tampon avec bollards entre le Club Cascades et

le chemin Campbell;

• Chaussée désignée sur le tronçon nord, avec marquage sur la chaussée et signalisation verticale;

• Accotements pavés sur une distance de 200 m chaque côté du chemin des Cascades en raison

des courbes et des pentes qui nuisent à la visibilité;
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Critères de conception – Mesures d’amélioration de la sécurité des usagers

• Stabilisation et protection de la berge de la rivière Gatineau avec de l’empierrement et la disposition

de plants en quinconce;

• Corriger les zones à risque d’érosion;

• Assurer la pérennité des ouvrages.

• Remplacement et ajouts de glissières de sécurité afin de respecter les normes en vigueur;

• Les ouvertures dans la glissière sécurité sont prévues devant les chemins et les entrées charretières

seulement.

• Ajout d’arrêts toutes directions à l’intersection du chemin de la Rivière et du chemin Saint-Clément,

incluant un corridor de passage pour personnes;

• Une signalisation, appuyée par une recommandation du CCTPI, sera mise en place au printemps

afin d’indiquer la présence du stationnement au parc de Farm Point;

• D’autres mesures d’atténuation, telles que des balises de vitesse au centre de la chaussée ou des

radars éducatifs, pourraient être ajoutées dans le futur.



Cette étude est réalisée dans le cadre d’un projet de réfection de la chaussée en vue d’une demande

de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE (interventions dans des milieux humides et

hydriques).

Cette étude vise également à satisfaire aux exigences du formulaire de demande d’autorisation du

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) en vertu de

l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et de déterminer s’il existe des facteurs

d’assujettissement à l’article 22 de la LQE et à l’article 128.6 de la Loi sur la conservation et la mise en

valeur de la faune (LCMVF) qui imposeraient des demandes d’autorisation distinctes auprès du

MELCC et du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). Aussi, elle permet d’identifier

les contraintes environnementales telles qu’elles sont présentées dans la Loi sur les espèces

menacées ou vulnérables du Québec (L.R.Q., chapitre E-12.01), dans la Loi fédérale sur les pêches

(L.R., 1985, ch. F-14), la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) ainsi qu’aux éléments de la

réglementation municipale relatives à l’environnement et aux milieux naturels.
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Environnement – Étude de caractérisation du milieu naturel



• Étude environnementale de site phase I:

• Permet de déterminer la présence ou l’absence d’une contamination réelle ou potentielle sur le site à l’étude,

en fonction des activités présentes ou passées.

• Étude environnementale de site phase II

• Vise à caractériser les sols présents à l’intérieur de l’emprise du site à l’étude, afin de déterminer une

contamination par les activités historiques.

• Des tests intrusifs sont recommandés afin de valider la présence ou l’absence de contamination du sol. Les

résultats d’analyses chimiques seront fournis afin que la gestion des sols excavés soit exécutée conformément

à la Grille de gestion des sols excavés du Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés. Québec, ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

(MELCC, 2019).
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Environnement – Études environnementales de site phase I et II



Les composantes du projet de réfection du chemin de la Rivière situées dans des milieux humides ou

hydriques sont assujetties à des demandes d’autorisations de la part du ministère de l’Environnement

et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec ainsi que du ministère des Pêches et

des Océans Canada lorsqu’il y a des impacts potentiels à l’habitat du poisson. Ainsi, les études

écologiques préparées par CIMA+ ont été déposées auprès de ces deux ministères et la municipalité

s’engage à mettre en œuvre toute mesure de protection environnementale ou étude additionnelle

requise par ces ministères dans le cadre des processus d’autorisation en cours.

Les inventaires complets de la faune (incluant les amphibiens et les reptiles) sont requis lors d’une

étude d’impact sur l’environnement. Ces types d’études ne sont pas requis légalement dans le cadre

d’une demande de CA.
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Environnement – Demandes d’autorisations environnementales



• Une demande d’examen en vertu des dispositions relatives à la protection du poisson et de son

habitat de la Loi sur les pêches a été envoyée par CIMA+, au nom de la Municipalité de Chelsea,

au ministère des Pêches et Océans Canada (MPO) en octobre 2021;

• Le projet est toujours en analyse, aucune réponse ni question supplémentaire n’a été reçue à ce jour.

• Une demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de

l’environnement (LQE) a été envoyée par CIMA+, au nom de la Municipalité de Chelsea, au

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) en

novembre 2021;

• Le projet est toujours en analyse. Aucune réponse ni question supplémentaire n’a été reçue à ce jour.

• Une demande d’autorisation en vertu de l’article 128.7 de la Loi sur la conservation et la mise en

valeur de la faune (LCMVF) a été envoyée par CIMA+, au nom de la Municipalité de Chelsea, au

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) en novembre 2021;

• Un avis de non-assujettissement du projet a été reçu du MFFP en date du 22 décembre 2021.
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Environnement – Demandes d’autorisations environnementales



Le tableau suivant présente le sommaire des impacts appréhendés des travaux sur l’environnement et

des mesures d’atténuation prévues.

Une section complète portant sur la protection de l’environnement est incluse dans les documents

contractuels de l’entrepreneur responsable des travaux et devra être respectée pendant les travaux.

Cette section traite, entre autres, des éléments suivants:

• Déboisement et élagage;

• Protection de la végétation;

• Remise en état du milieu riverain;

• Gestion des espèces exotiques envahissantes;

• Protection des cours d’eau, de l’habitat du poisson et des milieux humides;

• Sols et matériaux excavés;

• Sols contaminés;

• Gestion des matières résiduelles;

• Protection de la faune;

• Gestion du bruit et de la qualité de l’air.
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Environnement – Mesures d’atténuation de l’impact des travaux
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Les travaux restant à réaliser sont prévus de la fin de la période de dégel (fin avril ou fin mai 2022),

jusqu’à l’arrivée du temps froid (octobre-novembre 2022). Idéalement, les travaux devraient être

exécutés lors de cette période. Malheureusement, des imprévus peuvent augmenter le délai des

travaux et repousser la complétion à l’année 2023. Cette situation n’est pas souhaitable, mais elle

demeure possible.

Une grande partie des travaux ne peut être réalisée sans la réception des autorisations

environnementales et/ou du déplacement du réseau électrique et de télécommunication.

Des ententes sont à prévoir avec plusieurs propriétaires riverains afin d’obtenir une servitude de

construction pour certains éléments impossibles à contenir dans l’emprise municipale. Les personnes

visées seront avisées dans les prochaines semaines, avant la réalisation des travaux en question.
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Échéancier des travaux


